
t cOl,ie du~sicr- 1 Mt REVAH-I ME LAI'ATŒ-ll:rosse ME MAR1'ELLO _

Cour d'Appel d'Aix-en-f'rnvencc

Tribunal de Grande Instance de Draguignan EXIIWrœ~.f!!~DU GIlM00 7I/IIII.NAL
.......""'.~""~DE~GlIGWW~

Jugement du 02/0712012 Ré'UBUQUE
Chanlbre correctionnelle collégiale Ail NOM FRANÇAISE
N° minute 1345 rw DU PEUPlE FRANÇAIS

N° parquel 12184000001

JUGEMENT CORRECTIONNEL

A l'audience publique du Tribunal Correctiunnel de Draguignan le DEUX JUILLET
DEUX MILW DOUZE,

Composé de:
Madame HESSONE Emmanuelle, président,

Monsieur Sl'ATERI Thomas, assesseur,
Monsieur VITON Christian, assesseur,

Assisté(s) de Madame RONVAL Chantal, greffière,

ell présence de Monsieur DARRAi'i·P Michael, vice-procuteur de la Rôpublique,

a ôté appelée l'affaire

ENTRE:

Monsieur le PROCUREUR VI' LA REPUBLIQUE, près ce tribunal, demandeur et
pour,;uivont

PARTIE CIVILE:

l'ORDRE DES MASSEURS KINESITHERAPEUTIŒS, dOllt le siège social est sis
120·122 RUE REAUMUR 75002 PARIS 2EME. partie civile,
non comparant reprèsenté par Maitre MARTELLü Cyril avocat au barreau de
TOULON

ET

Préveuu
Nom:
née le
de
Nationalilé:
Situation familiale:
Situation professiollnelle :
Anlécédents judiciaires:

l'age 11 S



Alia., ;

alias :

delOeurant :

Situation pénalt :

eomparwlt assisté de Maitre REVAH Olivier avocat au barreau de DRAGlllGNAN,
en présence de Mille MONVOISIN , interprète, sennent préalablement prêté,

l'révellue d~ eher. de :
F.XF.CUTION n'UN TRAVAIL DISSIMULE faits comln;s eoumnt 1er janvier 2012
cl jusqu'au 30 juill 2012 à RAMATUELLE
EXERCICE ILI.EGAL DP. LA PROrESSION Ur: MASSEU R
KINESn'HERAPEUTE faits commis courant I~'I' janvier 2U 12 et jusqu'au 10 juin
2012 à RAMATUEI.LE

Prévenu
Nom:
né It
de ignuré
Nalionalité :
Situation familiale:
Situatinn professionnelle:
Antécédents judiciaires:

demeuralll :

Situation pénale: retenu sous tscorte

compamn! assisté de Maitre REV AH Olivier avocat au barreau de DRACiUIGNAN,
en présence de MONVOISIN Xian Hui: interprète. serment préalabltment prêté,

Prévenu de., chefs de :
EXECUTION U'UN TRAVAIl. DISSIMULE faits commis courant 1er janvier 2012
et jusqu'au 30 juin 20 12 â RAMATUf:LI,E
EXERCICE ILLEGAL DE LA l'ROFESSION DE MASSEUR
KINESITHERAPEUTE faits commis courant 1er janvier 2012 et jUSllu'all 30 juin
2012 li RAMATUELl.E

Prévenu
Nom:
née le:
de
Nationalité;
Situation familiale:
Situatioll professionnclle ;
Anlécë<!ents judiciaires:

demeurant:

Situatinn pénale;
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comparanl assisté de Maitre REVAIl Olivier avocat au barreau de DRAGUIGNAN,
cn présence de MONVOISIN Xiau Ilui, interprète, serment prêalablement prêté,
l'réveDue des chefs de :
EXECUTION U'UN TRAVAIL U1SSIMlILE tàits commis courant 1er janvier 2012
el jusqu'au 30juill2012 â RAMATUELLE
EXHRCICE ILLEGAl. UE LA PROFESSION DE MASSEUR
KINK~lTHERAI'El.JrE faits cummis couranl 1er janvier 2012 ct jusqu'au 30 juill
2012 à RAMATUELLE

"r.VCDu
Nom:
née
Ile
Nationalité;
Situai ion ramiiiaie ;
Siluation prufessinllndle :
AnlécédenL~ judiciaires:

demeurant:

Siluation péuale :

cllmparanl assisté de Mailre REVAH Olivier avocat au batreau de DRAGUIGNAN,
ell présence de MONVOISIN Xiau lIui, interprète, sermel1l préalableilleni prélt~,

Prévenue des ebeCs de :
EXECUTION D'lIN TRAVAIL OISSIMUI.E raits commis courant 1er janvier 2012
et jusqu'au 30 juin 2012 à RAMATUELLE
EXERCICE ILLEGAL DE LA PROfESSION OE MASSEUR
J<INESITHERAI'El.JTE faits commis courant 1er janvier 2012 et jusqu'au 30 juin
2012 à RAMATUELLE

Prévenu
Nom:
née le:
de'
Nalionalité :
Situation ramiliale :
Situation prorc<siullnelle :
Antécëdents judiciaires:

demeurant:

Siluatiun pénale:

cOlnpa"'41l1 a5sisté de Maitre I.ATAPIE. Laurenl avocat au barreau de
DRAGUIGNAN,
~n pré.~ence de MONVOISlN Xiao Hui, inlerpréle , sermenl préalablemenl pr.lé,

Prévenue des cbcrs dc :
EXECUTION D'UN TRAVAIl. UlSSIMULE fail~ commis courant 1er janvier 2012
el jusqu'au 30 jUill 2012 à RAMATUnLLf\
EXERC1Œ ILLEGAL UE I.A PROFESSION DE MASSEUR
KINESITHERAPEUTE fa ils comlllis courunl 1er janVier 2012 et jU"'lll'au JO juin

Page 3/8



2012 il RAMATUELLE

l'révenu
Nom:
née le
de
Nationalité:
Sitnation familiale:
Situation professionnelle;
Antécédentsjudiciaircs:

demeurant;

Situation pénale;

comparant assisté dc Maîlre l.ATAPIE, Laurent avocal au barreau dc
DKAGlJIGNAN,
en présence de MONVOISIN Xiao. iuterprète, serment préalablement prêté.

l'révenue des chefs de :
r,XECUTION D'UN TRAVAil. DISSIMULE faits commis courant 1er janvier 2012
etjll><j\I'au 30 juin 2012 à RAMATUELLE
~Xr:RCJCE ILLEGAL Or: I.A PROI'ESSION DE MASSEUR
KINESITHERAPEUTE faits commis courant 1er janvier 2012 et jusqu'an 30 juin
2012 il RAMATUnLLE

lIEBATS

Avanl l'audition des prévl:nus, la présidente a conslaté que ceux-ci ne parlaient pas
suffisamment la langue franÇ8ise ;

11. désigné MON VOISIN Xiao, interprète, et lui a fait prêter le sermenl d'apporter
son co'lcours à la justice en son honneur cl en sa conscience; l'interprète a ensuile
prêté son ministère chaque fois qu'il a été utile.

A l'appel de la cause, la présidente a conslalé la orésence ct l'identité de

ct a donné connaissance de l'acte qui a saisi le tribunal.

Avertie par la présidente qu'ils ne IlOuvaienl étre jugée le jour même qu'avec leur
accord, les prévellus lIont déclaré. en présence de leurs "vocats vouloir être jugés
séance lenante.

La présidente a instruit l'affaire, inlerwgé les prévenus présents sur les fails et rel'u
leurs déclarations.

l'ORDRE DES MASSnURS KINESll'HERAI'EUTHES s'est con$lÎlué partie civile
par l'intermédiaire de Maitre Mi\RTELL.O Cyril à l'andieuce par deiclar.tion et a élé
entendu en ses demandes.

Le Illinistère public a été entendu en ses réquisitions.

Maitre REVAH Olivier. conseil de
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a été entendu en §es plaidoiries.

Maitrc t.ATAPIE. Laurent, con§eil de
en §es plaidoiries.

Les prévenus UllY eu la parole cn dernier.

I.e greffier a lenu note du déroulement des débats.

Le trlbunyl, après en avoir délibéré, ~ statué en ce. termes :

, a élé e"tendu

Les prévenu§ ont ôté déférô. le 2 juillet 2012 devant le procureur de la République
daJl§ le cadre d'une procédure de comparution immédiate en application des
dispositious deI articles 395 ct suivanls du code de procédure pénale.

Ils ont comparu à l'audience 3Ssislc.1 de leusr cO'lSeils : il y a licu de S1,1tuer
contradietoircment à son égard.

Ils soot prévenus :
d'avoir à RAMATUELLE, courant 2012 ct jusqu'au 30 juin 2012, eo loul cas sur le
tcreill,ire national ct depuis temps non couvert par la prescription, exercé à but
lucratif une activité dc production, de transformalio", de réparation, de prestatio.'
de services ou accompli un acte de commerce, en l'espèce en proposant ou en
réalisant des massage. §ur la plalle en contre-partie de rémunération, en présentanl
un faux diplômc chinoi. de masseur, une plaquelle mentionnani les larifs ct le,
prestalious de massagcsà vertu lhérapeutique, ct ce cn SC soustraYdnt
intentionnellemenl à se. obli(\8lions auprés des organisme.1 sociaux, de
l'administration fiscale, et sans avoir requis son immatriculation au répertoire des
métiers., tail. prévus par ART.L.8224·1, ART.L.8221·1 AI..1 1", ART.J ..8221-3,
ART.L.822 1·4, ART.L.8221-5 C.TRAVAIL. ct réprimés par ART.L.8224·1,
ART,L,8224·3, ART.l,.8224-4 C.TRAVAIL..
d'avoir à RAMATUELLF., courant 2012 et jusqu'au 30 juin 2012, en 10UI cas .ur le
territoire naliol.al ct depuis temps non couvert par la prescription, exercé
iIlégaleml,}nc la profession dt: masseur Kinll.ljithérApcule. cn l'espèce en pwposant
ou ell réalisant des massages sur la plage en contre·partie de rélllun.ratiun, en
pr6;en18l1l un faux diplôme chine.is de ,"asseur, une l'laquelle mentionnant les
tarifs cl les presUttions de massages à vertu ùlIlrapeulique et ce sans être titulaire du
diploille d'état de masseur-Kinésithérapeute., faits prévus par ART.L.4323-4 AL.I,
ART.l..4321-1, ART.L.4321-2, ART.L.4321-4, ART.L.4321-10. ART.L.4321·JJ
C.SANTE.PUIl. et réprimés par ART.L.432J·4 Al .. \, AL.2 C.SANTE.I'UB.

SUR L'A<'TION PllHJ,1QlJE :

Attendu qn'i1 résuILe des éléOlenLs du dossier que les f.iLI reprochés auX prévenus sont
établis; qu'il convieul de les cu décl.rer coupable cl d'eulrer en voie de condamnation

Allendu que les prévenus n'out pas été condamnés aU cours des ciuq années précédant
les faits pour eriOle on délit de droit commu.' aux peines prévues par les articles 132
30, 132·31 ct 132-33 du code pénal; qu'cUe peul, en conséquence, bénéficier du
.ursi. §imple dans les conditions prévues par les articles 132-29 à 132·)4 de ce même
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code ~

SUR L'ACTION CIVILF.

AUendu qu'il y a lieu de déclarer recevable ell la fomle la constitution de partie civile
de l'ORDRE DES MASSEURS KINESITHERAPEIITHES;

Allclldu qoe l'ORURE Of.'; MASSEURS KINESITHERAPHUTHES. panic civile,
sollicile la sommc de lrois mille euros (3000 euros) pour chacon des prévenus en
reparation do préjodice qo'i1 a subi;

qu'au vu de. éléments du do..ier, il eonvicnt de raire droit partiellement li cette
demande cl de condamner chacun des prévenus à lui payer la SOlllllle de un euro (1
euro) ;

Attendu que l'ORDRE DES MASSEURS KINESITHERAPnUTHES, partic civile,
.o!licite la somme de mille cinq cents euros (lSUO euros) par prévenu eu vertu de
l'article 475·1 du code de procédure pénale;

'1U'i1 serail inéquitable de laisser il la charge de la partie civile les sommes expusées
par elle ct non compri.es dans Ic. frais;

qu'en conséquence, il convient de lui allouer la somme de cent einquallle euro. (ISO
eoro') par prévenu au litre de l'article 475·1 du code de procédure pénalc ;

PAR CES MOTJFS

r,c tribunal, slatuanl publiquement, cn prcmier resson et

contradictoirement il J'égard de :

KINr.sITHERAPElJTHES
KINESITHEKAPElITHF.S,

Déclare

et l'ORnRE DES MASSEURS
ORDRES· DE MASSEURS

cllupables des fail$ qui leur sonl reprochés;

Pour les r.its tic EXECUTIUN D'UN TRAVAIL DISSIMULE commis courant 1er
janvier 2012 et jusqu'au 30 juin 20 12 il RAMAlUELLE

Pnur les faits de EXERCICE ILLEGAL DE LA PROFESSION DE MASSEUR
KINESITHERAPEUTE cOllln,i. cOuranl 1er janvier 2012 et jusqu'au 30 juin 2012 ~

RAMATUELLE

Condamne
il un emprisonnement délictuel d' UN MOIS ;

Vu l'artiéle 132-31 al.l du code ""nal ;

Dil qu'il sera sursis totalement à l'exécutinn tic celle peine, dans les conditions prévues
pM ces articles;
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, ,

El aussitôt. le pré$ident. suite il ceUe condamnation assortie uu sursis simple, a donne
l'avertissement, prévu à l'article 132-29 du code péoal, à la condamnée en l'avisant
que $i elle cornIllet une nouvelle iufraction, elle pourra faire l'objet d'unc
condamnation qui sera susceptihle d'entraîner l'exécutiun de la première peine sans
confusiun avec la seconde el qu' elle ~11Courra les peines de la récidive dalts les tennes
des articles 1)2-9 Cl 132-10 du code pénal.

Ordonne l'affichage de la décision à l'ost.s de secours des plages de RAMATUELLE
et ST TROPEZ pour une du",e de DEUX MOIS ;

Ordonne à l'égard de la publication de la décision d"ns V AR MATIN ~s que le
coül de celle-ci n'excède III somme de mille euros (1000 euros) il la charge des
condallulés ~

Prononce à l'encontre de
J'interdiction du territoire françai$ pour one

duree de TROIS ANS ;

1.. pré$ente dccision est assl~ettie à Ull droit fixe de procédure de 90 euros dont sont
redevables .

Les condamnés sOllt ioformés qu'cn cas de paiement du droit fixe de procédure dall$ le
délai d'un mois â compter de la date où ils ont cu connaissance du jugement, ils
bénéficiellt d'uue diminution de 20"/, ramenant le droit tixe de procèdure â 72 ellros.

SUR 1,'ACTION CIVIU~

Déclare recevllble la eOl\$titotion de partie civile de l'ORDRE nES MASSEURS
"INES1TllliRAPEUTIIES;

Coudamne
solidairement il payer chacun à l'ORORE nES

MASSEURS KlNES1THF.IV\PEIJTHES. partie civile, la somIlle de 1euro ail litre de
dommages et intérêts;

P., Olltre, condamne'
" it Ilayer solidairement il l'ORDRE DES

MASSEURS KINESITIŒRAPEUTHF.S, partie civile,la som,"e de 150 eUros chacun
au litre de l'article 475-1 du code de procéduro pénale;

Informe los prévenus prc$ents il l'audiolIce d. la possibilité pour la partie civile, n(lU
éligible il III CIVl, de

E
saisir 19._"!>~~,~~...a~i\li..l!i..p,[jjmnl pa$ au paiemeut des

dommages intérêls auxq~II)~é:lé'ee"ili'fllItl!i8><daI1ll"~dclélai de 2 mois à compter
du jour olt la décision et~~~iIL~~i la' ~(ncur",. de la

Hèpubljq'J~Pl'hlè!t lflbJll""',( dft Gr.nd(j I~ik\œ tfy

etlc présenljogcmcilt n~~t~iw.l'illI'_lJIllolo~ IlIrgEemëre.
flulJliclul' rtt p"'lel IPli" lort. lo(tq",'II~ en UfOll1
Il3g~!ernerll re\tl!uIi. .- .'~.':.
fn fOi de Quoi r pr~Atnl ".." ,,, ,,.~ .

LA CiRëFF'ŒRE ., é\!>l!I'''«1 ,ur 10 "'10,,1, ...·Moral 1< P(~.KIo:nl LA PRESIDENTE
ellt C;/'clfle1 ., •

-r-~ Pour .'JlI\d~ion el!tll'II.· con'ormo reVetuo de la Page 7 17
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